
 
 

Faits saillants - Rapport financier 2021 

 
Chères citoyennes, chers citoyens, 

 

Conformément à la Loi sur les citées et les villes, il est de mon devoir de vous 

faire rapport des faits saillants de l’année 2021.  

 
Le rapport de l'auditeur 
Le rapport financier 2021 consolidé a été audité par la firme comptable LLG 

CPA inc. et il a été déposé à la séance ordinaire du conseil du 17 mai 2022. Les 

auditeurs confirment que le rapport financier consolidé donne une image fidèle 

de la situation financière de la Ville et de ses organismes consolidés. 

 
Le rapport financier 2021 
Je vous annonce que la Ville a réalisé un excédent non consolidé de 5,7 M$ qui 

est principalement dû à l’augmentation des droits de mutations qui sont 

directement liés à la surchauffe du marché immobilier en 2021. 

De façon générale, cet excédent non consolidé de 5,7 M$ se compose de 

revenus supplémentaires de 3,5 M$ et d'une économie de 2,2 M$ sur les 

charges. 

 

Comme je l’ai mentionné, les revenus ont principalement été engendrés par une 

augmentation des droits de mutation. Au niveau des dépenses, on parle entre 

autre d’une diminution des coûts reliés à la baisse de location d’heures de glace 

à l’aréna, d’une diminution de la quote-part du transport en commun et d’une 

baisse des coûts de plusieurs activités en raison de la pandémie. 



 
 

En ce qui a trait aux excédents accumulés non consolidés, la Ville termine son 

exercice financier avec un montant de 7,9 M$ pour l'excédent non affecté et un 

montant de 7,4 M$ pour l'excédent affecté. 

 

Au cours de l’exercice financier de 2021, 13,5 M$ ont été investis dans les 

immobilisations de la Ville. Parmi les principaux projets réalisés, on parle de la 

réfection des rues Beaulac, Brosseau, Saint-Laurent et du Boulevard (la rue du 

Boulevard), du boulevard des Prés-Verts et de la réfection de la passerelle 

Charles-Péguy pour la rendre sécuritaire.  

 

On parle aussi de nombreux projets qui ont été réalisés ou qui sont en cours de 

le devenir comme : la réfection de parcs, de trottoirs, de conduite d’égouts, 

l’entretien de bâtiments, l’achat de véhicules, de machinerie, d’équipement de 

bureaux et de divers équipements essentiels au bon fonctionnement de l’appareil 

municipal. 

 

En ce qui a trait à la dette non consolidée, le solde de cette dernière est de  

66,2 M$. Pour ce qui est du montant de l'endettement total net à long terme, ce 

dernier se chiffre à 74,3 M$. 

 

Pour plus de détails, je vous invite à consulter le rapport financier complet sur le 

site Internet de la Ville. 

 

 

 

Frédéric Galantai, maire 


